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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

SUR LES COMPTES ANNUELS

Exercice clos le 31 août 2024

Aux membres du Conseil d'administration du FONDS DE
DOTATION JEUNES POUSSES

1. Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale, nous avons
effectué l’audit des comptes annuels du FONDS DE DOTATION JEUNES POUSSES relatifs
à l’exercice clos le 31 août 2024 d’une durée exceptionnelle de 20 mois, tels qu’ils sont joints
au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la
fin de cet exercice.

2. Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et
appropriés pour fonder notre opinion.



Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du
présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux
comptes, sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport.

3. Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de commerce
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont
porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués [le cas échéant : et sur le
caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation
d’ensemble des comptes.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

4. Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et
réglementaires.

Informations données dans le rapport d’activité du Président et dans les autres
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres
du fonds de dotation.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres
documents adressés aux membres du fonds de dotation.

5. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement
d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent
d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité
du fonds de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas



échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la
convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de
dotation ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.

6. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes
annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent
pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certification
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds
de dotation.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout
au long de cet audit. En outre :

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et
met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments
qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de
non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que
celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le
contournement du contrôle interne ;

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances
susceptibles de mettre en cause la capacité du fonds de dotation à poursuivre son
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs



pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si
ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une
certification avec réserve ou un refus de certifier ;

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner
une image fidèle.

Fait à Paris, le 17 octobre 2024

Le Commissaire aux Comptes,

Endrix HDF
M. Jean-François FLAUD



FONDS DE DOTATION JEUNES POUSSES

BILAN
Au 31 août 2024

ACTIF

en euros   2023-2024 2022

Immobilisations incorporelles et
corporelles nettes

  - € - €

Immobilisations financières   - € - €
Créances et autres créances   - € - €
Trésorerie   6 615 € 96 534 €

Valeurs mobilières de placement   - € - €
Disponibilités 6 615 € 96 534 €
Caisse   - € - €

TOTAL ACTIF   6 615 € 96 534 €

PASSIF

en euros   2023-2024 2022

Fonds propres   6 293 € 90 583 €
Dotation initiale 1 394 € 1 394 €
Autres fonds propres - € - €
Report à nouveau 89 189 € 66 942 €
Résultat de l'exercice (85 790) € 22 248 €

Fonds dédiés - € - €
Provisions pour risques et charges - € - €
Dettes d'exploitations et diverses   1 822 € 5 951 €

Dettes fournisseurs 1 822 € 2 136 €
Dettes fiscales et sociales   - € 3 815 €

TOTAL PASSIF   6 615 € 96 534 €

FONDS JEUNES POUSSES – 15 montée des Accoules – 13002 Marseille



FONDS DE DOTATION JEUNES POUSSES

COMPTE DE RÉSULTATS
Exercice du 01 janvier 2023 au 31 août 2024

en euros   2023-2024 2022

PRODUITS
Subventions d’exploitation   - € - 5 255 €

Aides au poste - € - 5 255 €

Dons et Legs   61 500 € 84 515 €
Collecte de dons manuels 500 € 20 515 €
Mécénat 61 000 € 64 000 €

       

Produits financiers   - € - €
Produits divers   2 136 € - €
       
Total produit de l'exercice   63 636 € 89 770 €

CHARGES

Missions sociales   60 000 € 16 500 €

Autres achats et charges externes   89 426 € 35 880 €
Achats non stockés de matières et fournitures - € 204 €
Sous-traitance générale 67 440 € 32 280 €
Rémunération d’intermédiaires et honoraires 5 834 € 2 714 €
Déplacements, missions, réceptions 15 264 € - €
Locations 558 € 442 €
Services bancaires et assimilés 330 € 241 €

Dépenses de personnel   - € 15 142 €
Rémunération du personnel - € 12 600 €
Charges de sécurité sociale et de prévoyance - € 2 542 €

Total charges de l'exercice   149 426 € 67 523 €

Résultat de l'exercice   (85 790) € 22 248 €

FONDS JEUNES POUSSES – 15 montée des Accoules – 13002 Marseille



FONDS DE DOTATION JEUNES POUSSES

COMPTE D’EMPLOIS ET RESSOURCES
Exercice du 01 janvier 2023 au 31 août 2024

Emplois Ressources
     
Missions sociales Ressources collectées auprès du

public
 

Dont réalisé en France 60 000 € Dons manuels collectés 500 €
   
Frais de recherche de fonds  0 € Autres fonds privés (mécénat)  61 000 €
       
Frais de fonctionnement 89 426 € Produits divers 2 136 €
       
Total des emplois 149 426 € Total des ressources 63 636 €
       
Excédent de Ressources à affecter 0 € Insuffisance de Ressources 85 790 €
       
Total général 149 426 € Total général 149 426 €

FONDS JEUNES POUSSES – 15 montée des Accoules – 13002 Marseille



ANNEXES
EXERCICE CLOS LE 31 AOÛT 2024

FONDS JEUNES POUSSES

1 NOTE LIMINAIRE

Le fonds JEUNES POUSSES est un fonds de dotation régi par les articles 140 et 141 de la loi du
4 août 2008 et son décret d’application n° 2009-158 du 11 février 2009.

Le fonds de dotation a pour objet :

« La promotion de l’entrepreneuriat étudiant en France et à l’Etranger. Il participe à
l’insertion sociale et professionnelle des étudiants en soutenant et accompagnant les
étudiants dans la réalisation de leurs projets de création d’entreprise. »

Le fonds est exonéré de fiscalité, la comptabilité est tenue toutes taxes comprises.

Le résultat de l’exercice 2023-2024 est de (85 790) €.

Le total du bilan s’élève à 6 615 €.
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2 EVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS 

Le fonds de dotation a été créé en 2010 afin de soutenir financièrement et d’accompagner
bénévolement les étudiant·e·s dans la réalisation de leur projet de création d’entreprise.

Le Fonds s’appuie sur l’expertise de l’entrepreneuriat étudiant développé sous la marque
Petit Poucet depuis 2002.

Au cours de l’exercice clos le 31 août 2024, pour une durée exceptionnelle de 20 mois, les
ressources s’élèvent à 63 636 euros.

Rappel des principaux faits de la vie du fonds :
2010 : Création du fonds de dotation
2011 : Financement et soutien de 13 jeunes entreprises créées par des étudiants et d’une
association en faveur de l’entrepreneuriat étudiant (Mash Up).
2012 : Financement et soutien de 9 jeunes entreprises créées par des étudiants et de
l’association Mash Up
28 novembre 2012 : Changement de dénomination, le Fonds devient le Fonds Jeunes
Pousses
2013 : Financement et soutien de 10 entrepreneurs étudiants et jeunes diplômés
2014 : Financement et soutien de 9 entrepreneurs étudiants et jeunes diplômés via le
concours Petit Poucet et le Prix Wizbii.
2015 : Financement et soutien de 11 entrepreneurs étudiants et jeunes diplômés via le
Concours Petit Poucet.
25 novembre 2015 : Modification des statuts du Fonds Jeunes Pousses
2016 : Financement et soutien de 16 entrepreneurs étudiants et jeunes diplômés via le
Concours Petit Poucet.
2017 : Financement et soutien de 21 entrepreneurs étudiants et jeunes diplômés via le
Concours Petit Poucet.
2018 : Financement et soutien de 21 entrepreneurs étudiants et jeunes diplômés via le
Concours Petit Poucet.
2019 : Financement et soutien de 22 entrepreneurs étudiants et jeunes diplômés via le
Concours Petit Poucet.
2020 : Financement et soutien de 10 entrepreneurs étudiants et jeunes diplômés via le
Concours Petit Poucet et d’une association en faveur de l’insertion professionnelle des
jeunes.
2021 : Financement et soutien de 12 entrepreneurs étudiants et jeunes diplômés via le
Concours Petit Poucet et d’une association en faveur de l’insertion professionnelle des
jeunes.
2022 : Financement et soutien de 15 entrepreneurs étudiants et jeunes diplômés via le
Concours Petit Poucet.
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2023 : Financement et soutien de 5 entrepreneurs étudiants et jeunes diplômés via le
Concours Petit Poucet et d’une association
2024 : Financement et soutien de 4 entrepreneurs étudiants et jeunes diplômés via le
Concours Petit Poucet et d’une association

3 RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Il a été fait application des dispositions particulières résultant du règlement ANC n°2018-06
relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de
prudence et conformément aux hypothèses de base :

● Image fidèle, comparabilité, continuité de l’activité,
● Régularité, sincérité
● Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la
méthode des coûts historiques.

3.1 Créances et dettes

Les créances et dettes sont inscrites au bilan à leur valeur nominale.
Une provision pour dépréciation des créances est pratiquée lorsqu’il existe des difficultés
pour les recouvrir.

3.2 Fonds propres

Les fonds propres sont composés des éléments suivants :
● la dotation initiale,
● le report à nouveau,
● le résultat de l’année

Selon l’article 6 des statuts « La dotation en capital sera constituée des libéralités, à savoir les
donations et legs, les dons manuels, reçus de tout donateur ou partenaire et, sur décision du
Conseil d'Administration, des ressources issues de l'appel à la générosité publique. La
dotation en capital pourra être consommée pour les besoins de la réalisation de l'objet du
Fonds. Dans cette hypothèse, une décision du Conseil d'Administration définit les modalités
selon lesquelles intervient la consommation de la dotation en capital. »

4 FONCTIONNEMENT
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Une des missions sociales du Fonds de dotation est d’organiser un Concours avec remise des
prix. Les travaux de pré-sélection se déroulent d’octobre à décembre de l’année précédente,
la sélection et la remise des prix ont lieu sur le mois de janvier à mars de l’année. Les charges
liées au concours sont rattachées à l’année de sélection.

5 EVÈNEMENTS POSTÉRIEURS À LA CLÔTURE

A ce jour, nous n’avons connaissance d’aucun événement survenu depuis la date de clôture
de l’exercice et qui nécessiterait un traitement comptable ou une mention dans les notes aux
États financiers et/ou dans le rapport d’activité.

6 NOTES SUR LE BILAN

6.1 Disponibilités

Il s’agit du compte courant détenu auprès de la banque postale.

6.2 Fonds propres

en euros  
Solde au

31/12/2022
Augmentation Diminution

Solde au
31/08/2024

Dotation initiale 1 394 € - - 1 394 €
Autres fonds propres - - - -

Report à nouveau 66 942 € 22 248 € - 89 189 €
Résultat 22 248 € - 106 538 € (84 290) €

Total fonds propres 90 583 € 22 248 € 106 538 € 6 293 €

6.3 Dettes d’exploitation et diverses

en euros  
Dettes fournisseurs 2023-2024 1 822 €
Dettes fournisseurs 2022 2 136 €
Dettes fournisseurs 2021 2 136 €

Une reprise sur provision d’un montant de 2 136€ a été passée dans le compte produits
divers pour faire disparaître le montant de la dette fournisseur dont l’origine est inconnue.
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en euros  
Dettes fiscales et sociales 2023-2024 0 €
Dettes fiscales et sociales 2022 3 815 €
Dettes fiscales et sociales 2021 0 €

6.4 Créances

Il n’y a pas de créances à la fin de l’exercice.
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7 NOTES SUR LE COMPTE DE RÉSULTATS

7.1 Dons et legs

en euros   2023-2024

Collecte de dons manuels 500 €
Mécénat 61 000 €
Total dons et legs 61 500 €

7.2 Missions sociales

en euros   2023-2024
Dotations financières 60 000 €
Total missions sociales 60 000 €
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